




°



→

→





















→



•

•

-

-



•
•



-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-





•



Plus loin dans le questionnaire : possibilité de mettre à jour les informations fournies en 2025 concernant 
les dépenses prévisionnelles / Devis / plan de financement. 

Projet déjà déposé les années passées :
- pas de prise en compte des pièces de 2024. Pièces de 2025 : le dépôt peut être mis à jour selon la
situation 2026, éligibilité étudiée selon les conditions 2026 ;
- pas de priorisation pour la sélection en 2026.





Sélectionner un point sur la carte



L'affichage de la carte propose plusieurs options permettant à l'usager de saisir des données cartographiques.
Les options proposées à l'usager sont :

❑ L'ajout d’un point GPS : cliquer sur l'icône d'ajout de point (en bas à gauche)

puis cliquer dans la carte : la coordonnée GPS sera enregistrée dans le formulaire.
De la même façon on peut sélectionner à la place d’un point, le tracé d’une ligne ou d’un polygone

❑ La sélection d'une parcelle cadastrale : cliquer sur l'icône pour sélectionner une parcelle cadastrale. Cliquer sur 
chaque parcelle cadastrale que vous souhaitez ajouter

❑ Vous pouvez centrer la carte en recherchant par adresse, et affiner ensuite en parcourant la carte.

Saisie du point de prélèvement (ou de rejet pour la REUT)
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Cette comparaison est faite après saisie par le demandeur du point 
géographique, dans l’application DN.

Saisie du point de prélèvement (ou de rejet pour la REUT)
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